
 

 

RÉMUNÉRATION PNC : J-1 

 

Au-delà du rendez-vous crucial du 16 janvier qui doit définir le niveau des augmentations 
salariales liées en partie au rattrapage salarial, dans le cadre des négociations de l’ Accord Collectif 
Global,  il est un rendez-vous non moins important pour le PNC et l’ensemble des salariés de 
l’entreprise, c’est celui des négociations annuelles obligatoires ( NAO ), le 22 janvier 2008.  

 

C’est au cours de cette négociation, que seront définis les niveaux en pourcentage des 
augmentations salariales auxquelles peuvent prétendre l’ensemble des salariés de l’entreprise : 
rattrapage, coût de la vie, et augmentations salariales liées aux résultats.  

 

L’intersyndicale compte bien poursuivre sa dynamique de rassemblement syndical, au 
profit des revendications salariales des PNC. 

 

Là où il est d’usage que l’entreprise jouant de la division, répartisse les miettes du gâteau, nous 
serons plus que jamais unis pour présenter un véritable front PNC solidaire, uni et majoritaire, devant 
l’entreprise. 

 

L’échéance du 16 janvier 2008, quant à elle, date limite que nous avons fixé à la direction pour 
boucler le chapitre B rémunération de l’Accord Collectif Global, est maintenant imminente. 

Nous sommes à J-1. 
 

Nous vous rappelons que si les valeurs de primes de vol proposées par la direction, ne 
sont pas acceptables pour l’intersyndicale, le conflit sera dès lors incontournable. 

 

RESTONS MOBILISÉS ET UNIS POUR PARVENIR AU BUT ! 
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